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 Ce document devrait être finalisé et publié en juin 2008

Le Ministère de lʼécologie et du développement 
durable a lancé un groupe de réflexion, regroupant 
élus, membres de la société civile et services de 
lʼÉtat, sur le thème de lʼinformation, la participa-
tion du public, la concertation et lʼassociation dans 
les plans de prévention des risques naturels (PPR). 
L̓ objectif de cette démarche consiste notamment à 
accompagner les services de lʼÉtat dans la mise en 
œuvre des dispositions de la loi sur les risques du 
30 juillet 2003 relatives à lʼassociation des collecti-
vités territoriales et à la concertation.
Ces réflexions ont conduit à lʼélaboration dʼun 
programme dʼactions, incluant la réalisation et la 
mise en œuvre de produits tels que des documents 
de référence (glossaires), des guides méthodolo-
giques, un plan de formation, ainsi quʼun travail 
dʼexplicitation des textes réglementaires (circulaire 
du 3 juillet 2007).
Une attente forte en matière de clarification des ter-
mes relatifs à la politique de prévention des risques 
naturels a émergé lors des travaux préparatoires. 
Afin que les acteurs de la prévention des risques se 
comprennent, il est en effet nécessaire de sʼenten-
dre sur la définition des termes les plus couramment 
utilisés dans ce domaine. L̓ expérience montre que, 
si certains termes font lʼunanimité, dʼautres recou-
vrent parfois des significations éloignées, selon les 
contextes ou selon les sources documentaires.
Le glossaire a pour but de faciliter la communica-
tion entre les parties, mais en aucun cas de figer 
les définitions dans un sens ou dans un autre. Il ne 
sʼagit pas de gommer la pluralité des sens, au con-
traire. Il se veut un outil dʼouverture, de meilleure 
connaissance de la polysémie.
Dans la mesure du possible, les définitions retenues 
sʼappuient sur des dictionnaires du langage com-
mun, sur des documents de référence du domaine 
de la prévention des risques naturels ou encore sur 

des textes juridiques.
Certains termes possèdent une définition bien 
précise. Il sʼagit des termes techniques ou de ceux 
issus dʼun texte réglementaire (loi, décret, circu-
laire). Leur sens ne donne en général pas lieu à 
des divergences dʼinterprétation et fait lʼunanimité. 
Afin de faciliter la lecture du glossaire, ces termes 
dont la définition est stabilisée sont repérés par un 
pictogramme.
Dʼautres en revanche, plus conceptuels, ne font pas 
lʼobjet de consensus et peuvent avoir différents sens 
selon les métiers, les domaines, les approches… 
voire parfois selon lʼépoque. Pour ceux-là, nous 
avons choisi de proposer plusieurs définitions : 
commune, technique, définition des sciences 
humaines et sociales.
Pour chaque terme, la source de la définition est 
indiquée et les références complètes des documents 
cités sont données en bibliographie.
Le champ des risques naturels étant très étendu, ce 
glossaire nʼest pas exhaustif et nous avons choisi 
de le limiter aux termes les plus fréquemment 
employés dans les échanges entre les acteurs de 
la prévention. Aussi, les termes les plus techniques 
relatifs à chaque type de risque ne sont pas cités 
dans ce glossaire, partant de lʼhypothèse quʼils font 
lʼobjet dʼune explicitation plus poussée dans les 
documents spécialisés.
La diversité des définitions rencontrées pour cer-
tains termes lors de la réalisation de ce glossaire 
montre lʼintérêt de bien définir entre les différents 
acteurs, au début de chaque démarche, le sens des 
termes qui seront fréquemment employés, voire de 
définir leur propre glossaire.
Ce glossaire nʼest en aucun cas un document ache-
vé. Il doit être considéré comme un projet évolutif 
et amendable. Pour conserver à ce glossaire toute 
son actualité, des mises à jour sont prévues. Les 
suggestions seront les bienvenues.

Présentation du glossaire
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Le dispositif d’enrichissement de la langue française vise à 
compléter le vocabulaire français, compte tenu des besoins 
exprimés notamment dans la vie économique, les travaux 
scientifi ques et les activités techniques et juridiques, en 
proposant des termes nouveaux pouvant servir de référen-
ce. Ce dispositif résulte actuellement du décret du 3 juillet 
1996 et il repose sur la collaboration entre plusieurs instan-
ces : Commission générale de terminologie et de néologie, 
commissions spécialisées dans les ministères, Académie 
française et Délégation générale à la langue française et 
aux langues de France.

La Commission générale de terminologie et de néologie
Créée par le décret du 3 juillet 1996, la Commission gé-
nérale de terminologie et de néologie est au centre du 
dispositif interministériel de terminologie chargé de com-
pléter le vocabulaire français. Elle assure la cohérence et 
l’harmonisation des travaux et elle a la responsabilité de 
leur publication.

Le but des défi nitions, dans les listes élaborées par le dispo-
sitif d’enrichissement de la langue française, est d’abord de 
rendre compte de réalités techniques souvent complexes et 
dans une formulation qui soit claire et compréhensible par 
le non spécialiste.

La commission générale procède parfois à un tri, dans les 
travaux qui lui sont soumis, entre ce qui relève de l’enri-
chissement de la langue française et ce qui relève de la dé-
fi nition administrative et juridique. Désormais, le tri entre 
les deux catégories de termes s’opère largement en amont, 
lors des travaux des commissions spécialisées ; ce sont les 
commissions elles-même qui font la distinction au moment 
de la transmission des listes à la commission générale.

La commission générale a mis au point, pour chaque liste, 
un système d’échange entre la commission spécialisée con-
cernée, la commission générale et l’Académie française. 

La publication au Journal offi ciel des travaux de la com-
mission générale constitue l’étape fi nale de ses travaux. 
Les listes sont publiées dans la rubrique « Avis et communi-
cations ». Elles se composent de deux parties : une liste de 
termes et défi nitions et une table d’équivalence à double 
entrée : terme étranger - équivalent français / terme fran-
çais - équivalent étranger. La publication au Journal offi ciel 
doit s’accompagner d’une large diffusion en direction des 
administrations et des publics concernés, au moyen de dif-
férents supports.

Les commissions spécialisées de terminologie 
et de néologie dans les différents ministères
Au 31 décembre 2006, les commissions spécialisées sont au 
nombre de dix-huit, réparties dans douze départements 
ministériels. Leur composition vise à respecter un bon 
équilibre entre représentants de l’administration, experts 
du domaine et spécialistes de la langue. La veille et la pro-
duction néologique constituent le fondement de l’activité 
des commissions spécialisées. 

Il existe une commission spécialisée dans le domaine de l’en-
vironnement, créée en 2000 et présidée actuellement par 
M. Dominique Moyen, ingénieur général des Mines et ani-
mée par M. Éric Binet, haut fonctionnaire chargé de la ter-
minologie et de la néologie en matière d’environnement.

La défi nition des termes aléa, danger et risque est actuel-
lement en cours d’élaboration au sein de cette commission 
spécialisée.

L’Académie française
Le décret du 3 juillet 1996 reconnaît à l’Académie fran-
çaise un rôle éminent dans l’enrichissement de la lan-
gue française : elle est présente à tous les échelons du 
dispositif, puisqu’elle est membre de droit de chaque 
commission spécialisée et de la Commission générale de 
terminologie et de néologie. Elle joue en outre un rôle 
primordial dans l’approbation des termes et des défi ni-
tions, son accord étant indispensable pour leur publica-
tion au Journal offi ciel. 

La délégation générale à la langue française 
et aux langues de France 
et les partenaires du dispositif

La délégation générale à la langue française et aux langues 
de France veille à l’application du décret du 3 juillet 1996. 
Service d’appui de la Commission générale de terminologie 
et de néologie, elle en assure le secrétariat et le fonction-
nement. 

La délégation générale coordonne l’action des partenai-
res et défi nit, en liaison avec la Commission générale de 
terminologie et de néologie, les orientations de travail 
du dispositif. À ce titre, le délégué général à la langue 
française et aux langues de France est membre de droit de 
la commission générale ainsi que de chaque commission 
spécialisée.

La délégation générale a développé et renforcé la méthode 
de diffusion de l’information sur plusieurs types de sup-
ports, notamment par l’édition de fascicules thématiques 
reprenant les listes publiées au Journal offi ciel et par son site 
Internet http://www.culture.gouv.fr/culture/dglf/garde.htm

Les secrétaires perpétuels de l’Académie des sciences sont 
membres de droit de la Commission générale de terminolo-
gie et de néologie.

Le décret du 3 juillet 1996 prévoit une concertation étroite 
entre la commission générale, les commissions spécialisées 
de terminologie et de néologie et les services linguistiques 
des autres pays francophones. Cette concertation passe no-
tamment par l’échange systématique d’avis sur les travaux 
terminologiques.

L’équipe de néologie et de terminologie du CNRS est 
chargée dans le cadre d’une convention passée avec la 
Délégation générale à la langue française et aux langues 
de France, de l’assistance documentaire au dispositif d’enri-
chissement de la langue française.

 À savoir...  Le dispositif d’enrichissement de la langue française
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L’aléa

L’enjeu

Le risque

 Risque
• Définitions communes
Danger éventuel plus ou moins prévisible.
Source : dictionnaire Le Petit Robert.

Perception dʼun danger possible, plus ou moins 
prévisible par un groupe social ou un individu qui 
y est exposé. Un joueur perçoit comme risque sa 
décision de jouer, en connaissant les événements 
qui peuvent se produire ainsi que leur probabilité.
Source : Yvette VEYRET (sous la dir.), 2004. Les Risques. Dossiers des 
Images Économiques du Monde, Ed. SEDES, 255 p.

• Définitions techniques
Cʼest la combinaison de deux facteurs : aléa et 
enjeux. L̓ importance du risque est déterminée en 
fonction de la force des aléas et de lʼimportance 
des enjeux.
Source : glossaire DDE 59.

Combinaison de la probabilité dʼun événement et 
de ses conséquences.
Combinaison de la probabilité dʼun dommage et de 
sa gravité.
1 - Possibilité de survenance dʼun dommage résul-
tant dʼune exposition aux effets dʼun phénomène 
dangereux. Dans le contexte propre au « risque 
technologique », le risque est, pour un accident 

 Pour aller plus loin... 
définition des sciences humaines et sociales

Pour Thierry Coanus, « le terme de « risque » fait réfé-
rence à un danger qui n’est que potentiel, virtuel, qui n’a 
de sens que par rapport aux représentations de ceux qui 
pensent y être confrontés. Le risque « en soi » n’existe 
donc pas autrement que dans une relation à un individu, 
un groupe (social, professionnel), une communauté, une 
société, qui l’appréhendent (par des représentations 
mentales) et le traitent (par des pratiques spécifi ques) ». 
Le risque est donc défi ni comme « la représentation d’un 
danger donné, non encore matérialisé, bien qu’ayant pu 
survenir auparavant » (Coanus et alii, 2000 : 14). Cette pos-
ture invite à ne pas borner le regard des sciences sociales 
vers les seuls riverains dont « l’irrationalité » serait l’objet 
central et légitime mais à élargir l’analyse aux techniciens 
et responsables institutionnels qui participent à la fabri-
que du risque.

 Pour aller plus loin... 
définition des sciences humaines et sociales

« Le risque est le plus souvent défi ni comme la rencontre 
entre l’aléa et la vulnérabilité. L’aléa désigne l’occurrence 
d’un phénomène qui dépend plus ou moins complète-
ment de facteurs naturels dans le cas qui nous occupe. 
Les séismes et les éruptions volcaniques semblent en 
grande partie aléatoires, en l’état de nos connaissances, 
tandis que les accidents climatiques s’inscrivent dans des 
cycles et donnent plus facilement lieu à des probabilités. 
Les uns relèvent de causalités qui échappent à l’action 
des hommes, tandis que les autres peuvent trouver leur 
origine dans l’anthropisation des milieux ; mais tous se 
situent à l’interface entre la nature et la société. […] Le 
concept de risque naturel suppose la prise de conscience 
du danger représenté par un aléa et la volonté de s’en 
protéger. L’intervention des spécialistes s’impose donc 
fréquemment pour défi nir cet objet et la probabilité d’oc-
currence de tels phénomènes. En revanche, la catastrophe 
naturelle désigne un type d’événement, tel qu’il est vécu 
par les populations, qu’elles aient été ou non affectées 
directement. Le risque du spécialiste n’est pas la catastro-
phe naturelle des hommes qui comporte une dimension 
socio-anthropologique irréductible » (Quenet, 2003 : 61).

Extrait du document 

en cours de réalisation

donné, la combinaison de la probabilité dʼoccur-
rence dʼun événement redouté/final considéré (inci-
dent ou accident) et la gravité de ses conséquences 
sur des éléments vulnérables.
2 - Espérance mathématique de pertes en vies humai-
nes, blessés, dommages aux biens et atteinte à lʼacti-
vité économique au cours dʼune période de référence 
et dans une région donnée, pour un aléa particulier. 
Le risque est le produit de lʼaléa par la vulnérabilité.
Source : ISO/CEI Guide 51

Probabilité quʼun effet spécifique se produise 
dans une période donnée ou dans des circonstan-
ces déterminées. En conséquence, un risque se 
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caractérise selon deux composantes :
• la probablité dʼoccurence dʼun événement donné ;
• la gravité des effets ou conséquences de lʼévéne-
ment supposé pouvoir se produire.
Source : Directive Seveso 2.

 Risque majeur

• Définition technique

Risque lié à un aléa dʼorigine naturelle ou anthro-
pique dont les effets prévisibles mettent en jeu un 
grand nombre de personnes, des dommages impor-
tants et dépassent les capacités de réaction des ins-
tances directement concernées.
Source : Guide général PPR.

« La définition que je donne du risque majeur, cʼest 
la menace sur lʼhomme et son environnement direct, 
sur ses installations, la menace dont la gravité est 
telle que la société se trouve absolument dépassée 
par lʼimmensité du désastre ».
Haroun TAZIEFF

 Risque naturel

• Définition technique

Cʼest un événement dommageable, doté dʼune 
certaine probabilité, conséquence dʼun aléa surve-
nant dans un milieu vulnérable. Le risque résulte, 
donc, de la conjonction de lʼaléa et dʼun enjeu, la 
vulnérabilité étant la mesure des dommages de tou-
tes sortes rapportés à lʼintensité de lʼaléa. À cette 
définition technique du risque, doit être associée 
la notion dʼacceptabilité pour y intégrer sa compo-
sante sociale.
Source : La prévention des risques naturels, rapport d’évaluation. 1997.

 Risque naturel prévisible

• Définition technique

Risque susceptible de survenir à lʼéchelle humaine. 
Certains types de risque peuvent se produire à 
lʼéchéance de quelques années ou quelques dizai-
nes dʼannées (inondations, avalanches, cyclones, 
mouvements de terrain), dʼautres ont des mani-
festations destructrices pouvant être espacées de 
plusieurs dizaines à plusieurs centaines dʼannées 
(séismes, volcans).
Source : Guide général PPR.

 Risque résiduel
• Définition commune
Risque qui subsiste lorsque les mesures de sécurité 
ont été prises.
Source : Glossaire du développement durable http://www.ecologie.gouv.fr

 Servitude d’utilité publique
• Définition juridique
Les servitudes dʼutilité publique sont distinctes des 
servitudes dʼurbanisme : elles sont instituées dans 
un but dʼutilité publique, selon les règles propres 
à chacune des législations en cause, législations 
distinctes, extérieures et indépendantes du Code 
de lʼurbanisme sauf hypothèse de la servitude de 
passage le long du littoral qui, bien quʼappartenant 
à la catégorie des servitudes dʼutilité publique, est 
instituée par lʼarticle L.160-6 du Code de lʼurba-
nisme. Certaines de ces servitudes peuvent, de plus, 
affecter directement lʼutilisation des sols, dʼautres 
étant sans incidence immédiate de ce point de vue 
(par exemple servitudes liées à la loi du 29 décem-
bre 1979 relative à la publicité, ou à la loi du 27 
septembre 1941 concernant les fouilles archéolo-
giques, etc.). Pour cette raison le législateur a pris 
en compte lʼexistence de ces servitudes, essentiel-
lement, dans le cadre des plans dʼoccupation des 
sols. Il en a donné une liste formalisée. Dans ces 
conditions, il y a peu de difficultés, pour savoir si 
lʼon est ou non en présence dʼune servitude dʼutilité 
publique affectant lʼutilisation du sol, il suffit de se 
reporter à la liste telle quʼelle figure dans le Code 
de lʼurbanisme.
La liste des servitudes dʼutilité publique qui affec-
tent lʼutilisation des sols est fixée, conformément à 
lʼarticle L.126-1 du Code de lʼurbanisme par décret 
en Conseil dʼÉtat. 
Cette liste est donnée par lʼarticle R.126-1 du Code 
de lʼurbanisme qui en distingue quatre grandes 
catégories :
• les servitudes relatives à la conservation du patri-
moine, 
• les servitudes relatives à lʼutilisation de certaines 
ressources et équipements, 
• les servitudes relatives à la défense nationale 
• les servitudes relatives à la salubrité et à la sécu-
rité publique. 
Source : Institut des risques majeurs, Mémento du maire et des élus locaux.

Extrait du document 

en cours de réalisation
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